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	 	 Rapport	d’activités	–	Direction	d’école	
 
 
Vous	voudrez	bien	réaliser	un	rapport	d’activités	concernant	votre	action	sur	le	poste	de	direction	occupé	et	le	retourner	par	

mail	à	l’adresse	suivante	:	
ce.ia57-ien-thionville@ac-nancy-metz.fr	

 
 
Ce rapport d’activités écrit se veut succinct, réflexif et peut s’appuyer sur les trois champs de missions 
(responsabilités pédagogiques, responsabilités relatives au fonctionnement de l’école, relations avec les parents et 
les partenaires de l’école)1. 
 
Ce bilan constitue une présentation de votre action professionnelle de directeur, situé dans votre parcours 
professionnel et relatif à l’exercice de vos différents rôles, indiquant par exemple : 

- les priorités choisies, 
- les moyens mis en place pour les atteindre, 
- les résultats obtenus, 
- les difficultés rencontrées, 
- les perspectives. 

 
C’est une analyse plus qu’une description qui est attendue. Les formes du bilan d’activités peuvent être très variées, 
à votre choix. 
 
 
 
 
 

                                                             
1 Circulaire n°2014-163 du 1er décembre 2014 – BO spécial n°7 du 11 décembre 2014. 


